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PRÉSENTATION DE LA PREUVE DE L’ACEF DE QUÉBEC

CAUSE R-3640-2007,

Tarifs et conditions de transport d’H.Q.

16/11/2007
Nous référerons dans le présent document à la preuve de l’ACEF de Québec soumise le 15/10/2007, ainsi qu’à la preuve soumise par HQT et aux notes sténos de l’audience R-3640-07.

 (Preuve ACEF Q.,  p. 23)  A)  Coût de service et revenu requis

Rappelons tout d’abord que dans le plan stratégique 2006-2010 (page 30)  d’H.Q. , HQT s’engage dans sa stratégie no. 3 à améliorer sa performance et limiter la hausse de ses charges d’exploitations à 2% par année à partir de 2007.
À sa stratégie no. 3 TransÉnergie indique améliorer ses pratiques de maintenance et d’exploitation et profiter des avantages offerts par les nouvelles technologies pour, à l’horizon du Plan stratégique, améliorer annuellement  de 1% de l’efficience de ses activités de maintenance systématique et de téléconduite du réseau afin de faire face à l’augmentation de la charge de travail associée à la croissance des besoins de transport et au vieillissement des équipements permettant à la division de limiter la croissance de ses charges d’exploitation à 2 % par année à partir de 2007.

Dans le Plan stratégique d’H.Q. 2006-2010, p. 46, on indique que les charges d’exploitation d’H.Q. intégrée sont prévues augmenter de 1,7% entre 2007 et 2010  (+1,28% en 2008). Entre autres les taxes sont prévues baisser de 602 M$ en 2005 à 549 M$ en 2006, à 507 M$ en 2008 (562 M$ en 2007). On  indique clairement en p. 47 :  

Exploitation. En 2006, les charges d’exploitation respecteront l’objectif de gel prévu au Plan stratégique 2004-2008 . À compter de 2007, un contrôle rigoureux et des initiatives ciblées d’amélioration de l’efficience, qui s’inscriront dans la continuité des efforts déployés au cours des dernières années, permettront de limiter la croissance annuelle des charges d’exploitation à 1,7 %, malgré la mise en service d’un nombre important de nouvelles installations de production, de transport et de distribution. (notre souligné).

Il n’y a pas dans le plan 2006-2010 de dépenses exclues au contrôle des charges.

Si l’on se fie aux données d’HQT fournies dans le document HQT-5 doc. 2, page 4, ou en réponse à la Régie (HQT-14 doc. 1, R. 4.1, p. 6-7) les charges d’exploitation d’HQT augmenteraient de 574,2 M$ en 2001 à 711,3 M$ autorisées pour 2007 par la Régie (736 M$ en réel) à 759,8 M$ en 2008, soit une hausse relativement au montant autorisé par la Régie de l’énergie pour 2007,  de 48,5 M$ ou 6,8% (23,8 M$ ou 3,23% p/r aux charges réelles)  entre 2007 et 2008.

Nous croyons qu’il faille partir des charges autorisées par la Régie pour 2007, et non des charges réelles, plus élevées, sinon cela équivaudrait selon nous à demander une modification de la précédente décision de la Régie de l’énergie.

À nouveau HQT justifie par des dépenses spécifiques la hausse des charges d’exploitation supérieures à 2%. Elles demandent de pouvoir dépenser 20 M$ de plus, que ce qui était autorisé par la Régie (implicitement à tout le moins) en 2007,  pour l’entretien du réseau.

Considérant la réduction des charges de retraite (–4,9 M$ en 2008) et

la réduction des taxes (164,6 M$ autorisé par la Régie pour 2007, 158,7 M$ en réel en 2007, versus 143,8 M$ prévu en 2008, soit une baisse de 20,8 M$ p/r à l’autorisation), 

soit des réductions d’au moins 25,7 M$,  il nous apparaît que la croissance des charges nettes d’exploitation de 6,8% est trop élevée.

Ajustant à la baisse de 25,7 M$ les charges nettes autorisées en 2007, soit 685,6 M$, et indexant de 2 %, on obtiendrait un montant de 699,3 M$ comme charges d’exploitation nettes, admissibles pour 2008, toutes choses étant égales par ailleurs.

Nous notons aussi en réel la réduction des charges de sécurisation (13,3 M$ autorisé par la Régie pour 2007, mais 18,3 M$ en réel en 2007, vs 16,3 M$ en 2008), et la réduction légère en réel du coût moyen du capital  (7,815% en réel en 2007 vs 7,792% en 2008, taux à confirmer avant la décision finale de la Régie).

Même si l’on admettait les dépenses au titre de la sécurisation en 2008 de 16,3 M$ (au lieu de 13,3 M$ autorisées pour 2007, soit + 3 M$), ce qui reste selon nous à justifier sérieusement en terme de caractère utile et raisonnable et si l’on acceptait la hausse des dépenses d’entretien (+20 M$) cela nous conduirait à des dépenses d’exploitation nettes de l’ordre de 722,3 M$ (699,3 M$ + 23 M$), soit 37,5 M$ de moins que ce qu’HQT demande (759,8 M$) dans la cause R-3640-2007.

Nous avons donc à juger du caractère raisonnable de la hausse demandée pour les dépenses en sécurisation (+3 M$), de la hausse demandée en dépenses de sécurisation (+20 M$) et de la hausse globale des charges nettes d’exploitation (48,5 M$ ou 6,8% p/r aux dépenses autorisées par la Régie en 2007). Considérant le Plan stratégique 2006-2010 une hausse des charges d’exploitation en 2008 de 2% pour HQT, ou de 1,28% pour H.Q. dans son ensemble, apparaît possible malgré la mise en service d’un nombre important de nouvelles installations de production, de transport et de distribution. 

Dépenses en maintenance : HQT indique que les dépenses en maintenance devraient être haussées de 33 M$ (plutôt que de 20 M$ en 2008) de manière quasi récurrente si l’on se fie à la réponse à la question de la Régie (R 12.2, HQT-14 doc. 1), mais HQT voulait limiter la hausse des dépenses et l’engagement de nouveaux employés spécialisés. Concernant des charges liées à la sécurisation on se questionne aussi considérant l’évolution de la facture pour d’autres unités ou services : (HQT-14 doc. 2, R. 29)

« La facturation des travaux pour la sécurisation des installations passe de 6,7 M$ en 2006 à 1,3 M$ en 2008. »
HQT ne nous convainc pas totalement (R. 12.1 à 12,5 dans HQT-14 doc. 1 et R. 27-28 dans HQT-14 doc. 2) du bien fondé des hausses de dépenses en maintenance considérant entre autres la hausse des dépenses d‘investissement en maintien des actifs qui découle de l’application de la nouvelle stratégie de gestion de la pérennité, et sa volonté d’améliorer l’efficience de ses procédés de maintenance.
HQT-14 doc. 2 : R28. « Il faut d'abord souligner que l'effort de maintenance systématique a fait l'objet d'une optimisation du Transporteur au cours des dernières années, en utilisant l'approche RCM (Reliability Centered Maintenance), lui ayant permis d'atteindre le juste niveau de ce type de maintenance. »

Donc l’optimisation réalisée grâce à l’application de l’approche RCM permet d’optimiser les activités de maintenance et de réduire les heures de maintenance systématique requise. La réduction des heures de maintenance de 2002 à 2006 résulte en partie de gains d’efficience, il faut donc prendre en compte ce facteur pour déterminer le niveau optimal de dépense en maintenance systématique, et potentiellement au niveau des autres types de maintenance.

b) Évolution des charges de services partagés : 

Excluant le transfert des actifs de télécoms entre les mains d’HQT, nous notons (HQT-5 doc. 2, p. 4) que les charges de services partagés augmentent de 362,4 M$ en 2006 à 373,7 M$ en 2007 (+3,12%) à 381,9 M$ en 2008 (2,19%). 

En présence d’une baisse des charges de retraite et du taux sur la dette (de 7,95% en 2007 à 7,84% en 2008 selon HQT-5 doc. 2, p. 4) , et en absence d’une problématique de dépenses de maintenance soulevée par HQT, nous pensons que la facturation des services partagés devrait augmenter de moins de  2%, idéalement d’au plus 1,28% le taux de croissance des charges d’exploitation d’H.Q. prévue pour 2008. 

Nous rejetons donc l’indexation automatique des prix des services partagées de 2% en mode prévision budgétaire.

c) Modifications comptables introduites par HQT : Quant aux quatre autres modifications comptables introduites par H.Q. en 2007, (HQT-9 doc. 1, p. 17),  elles haussent le taux d’intérêt de 0,13% (0,067% en 2008) et le coût de la dette de 12M$ (7,5 M$ en 2008) ; il demeure toutefois une marge d’erreur dans l’évaluation de l’impact des modifications comptables qu’HQT évalue à 0,01% sur le taux d’intérêt.

Considérant que le modèle de projection du coût de la dette n’est pas encore adapté aux nouvelles normes comptables nous questionnons la pertinence de les appliquer pour 2008.  Enfin nous questionnons toujours la pertinence d’appliquer certaines modifications comptables (tel que le reclassement de la couverture sur les revenus en dollars US) sans évaluation sérieuse de l’impact que les activités non réglementées d’H.Q. peuvent avoir sur le taux sur la dette.

Si on se fie au rapport annuel d’H.Q. 2006 (page 85) le taux moyen sur la dette (incluant l’incidence des swaps d’intérêt)  libellée en dollars US est de 8,81% contre  6,9% pour la dette libellée en dollar canadien. Il n’est pas certain que la stratégie d’emprunt utilisée antérieurement, incluant les couvertures sur les revenus en dollars US (dont le reclassement hausse le coût d’emprunt de plus de 40 M$ en 2008, eut été optimale pour les entités réglementées d’H.Q.. 

d) À vérifier que le taux de rendement intégré dans le tarif de CRT de 7,936%, respecte la décision de la Régie..

e) Correction pour la sous-évaluation des coûts capitalisés :

Il faut s’assurer que la sous-évaluation ne soit faite par un déplacement de ressources et une réduction des dépenses d’exploitation réelles, auquel cas il faut apporter une correction au revenu requis, car les dépenses d’investissement réelles sont réévaluées à la hausse pour être intégrées ultérieurement  dans la base tarifaire. Cela requiert donc que le système comptable différencie les ressources et coûts allouées à l’exploitation de ceux alloués aux investissements.

Il faut aussi s’assurer que le calcul des coûts d’investissement via les taux de prestation et les heures de travail imputées, réajustées en fin d’année, soit adéquat et précis.

(p. 32)  B) Allocation des coûts, tarifs et facture de la charge locale
a) Nous ne sommes pas convaincus que l’augmentation des services de point à point long terme (4 340 MW en 2011 selon HQT-10 doc. 1, p. 24), profitera vraiment à la charge locale car cela requiert que les coûts de services unitaires pour répondre aux nouveaux services soient inférieurs au tarif annuel.

b) Les rabais et les tarifs de Court terme : le facteur d’utilisation plus élevé des services de court terme et le revenu unitaire plus faible retiré des services de court terme justifient selon nous de repenser la structure des tarifs. L’utilisation de la méthode « appalachienne » pour déterminer les tarifs des services fermes et non fermes  et une tarification différenciée entre la pointe et l’hors pointe,  nous apparaissent des avenues à explorer dans le futur pour régler en partie le problème causé par la baisse des revenus de point à point, relativement à 2001. 

- L’application de rabais, considérant la structuration actuelle du marché et la structure tarifaire actuelle, ne peut garantir (avec une probabilité raisonnable) l’accroissement des revenus des services de point à point et l’allègement du fardeau de la charge locale, ce qui doit être le critère prioritaire pour juger de la pertinence d’une politique de rabais.

- En effet considérant la dominance d’HQP dans la demande de services de point à point nous pensons que tout rabais, accessible à tous les clients, servirait d’abord l’intérêt d’HQP au détriment de la charge locale, car HQP peut stocker l’énergie et optimiser ses revenus en vendant ses surplus lorsque les prix à l’exportation sont plus élevés, principalement en période de pointe. Dans la mesure où nous avons des tarifs basés sur la durée de la réservation, il apparaît difficile de restreindre l’application des rabais aux tiers clients, considérant l’exigence légale d’uniformité territoriale des tarifs (selon notre compréhension, les rabais sur les tarifs court terme, tarifs qui sont accessibles à tous les clients, devraient s’appliquer à tous les clients sans discrimination).

- Une voie à explorer serait d’évaluer la faisabilité ,et la rentabilité pour la charge locale, de constituer des classes tarifaires basées sur l’utilisation des différentes parties du réseau de transport (tout comme le tarif L est réduit, relativement aux autres classes tarifaires, du fait de la non utilisation de certaines fonctions et parties du réseau électrique québécois). La répartition des coûts de transport alloue par exemple à la charge locale la totalité des coûts liés aux branchements d’avec le réseau de distribution. Peut-être cela permettrait d’optimiser l’utilisation des interconnexions dont les facteurs d’utilisation demeurent relativement faibles pour une majorité d’entre elles si l’on se fie aux données fournies par HQT en réponse à une question de la Régie (HQT-14 doc. 1, p. 94 à 101).

(p. 32)  C)  Le compte d’écart de revenus des services de point à point de court et long terme  :
- Le changement de la base de répartition du compte, tel que proposé par HQT, pourrait amener une certaine instabilité dans la répartition des écarts, qu’il faudrait évaluer pour juger si cela peut rendre inconfortable les clientèles.

L’allocation des coûts propose une répartition systématique des coûts aux clientèles de long terme, cela permettrait selon nous une base de répartition équitable.
- La répartition des écarts devrait permettre en toute équité de corriger indifféremment les erreurs ou écarts de prévision qui proviennent du point à point long terme ou du point à point court terme : autrement dit les écarts du point à point long terme seront ajoutés aux écarts du point à point court terme puis répartis entre les clients de long terme au prorata des coûts (ou revenus) auxquels ils sont associés. L’année suivante si l’excédent de revenu de long terme est maintenu alors il sera pris en compte dans le calcul du tarif de long terme et dans le partage du coût de service. 

- L’imputabilité d’HQT face aux prévisions de revenu :

Si HQT est automatiquement compensé pour les prévisions excédentaires de revenu, alors à certaines périodes HQT pourrait gonfler les prévisions de revenu de point à point afin de réduire en mode prévisionnel  la facture de la charge locale et différer dans le temps une hausse de tarif ou de facture  qui autrement aurait pu être considérée inacceptable. C’est un risque qui nous apparaît réel et qui justifie d’instaurer des mécanismes d’imputabilité afin de se prémunir contre ce type de stratégie. Un mécanisme de réévaluation des prévisions et de justification des écarts devrait alors exister. Encore on pourrait appliquer un mécanisme asymétrique où une partie seulement, voire aucune partie, du manque à gagner pour HQT serait compensé. En effet nous partons d’une situation où HQT assume tous les risques d’un manque à gagner ou d’un surplus de recettes à une situation où les clientèles de long terme assume tous ces risques.

Le compte d’écart ne doit donc pas dispenser HQT de faire les meilleures prévisions possible pour les services de point à point, et d’avoir à justifier ex-post ses prévisions.
(2 paragrahes retirés à la demande d’HQT et sur décision de la Régie)
(p. 34) C) Les télécommunications spécialisées et l’intégration des actifs dans la base tarifaire d’HQT

- Nous pensons qu’il faille réévaluer de manière indépendante et rigoureuse la valeur des actifs de télécommunication spécialisées, ainsi que le caractère raisonnable, prudent et utile des investissements qui ont été faits dans le réseau de télécommunication. Il faut entre autres vérifier si la participation dans Connexim n’a pas impliqué de création de surcapacité ou des investissements qui n’étaient pas requis pour les seules fins du transport d’électricité.

- Les dépenses d’exploitation de la direction télécommunication demeurent importantes (voir HQT-14 doc. 1, R. 24 et HQT-5 doc. 2) alors que les actifs liés aux services de télécommunication spécialisés ne sont pas tous transférés à HQT. Nous pensons dans la mesure où le service de télécommunication est essentiel au bon fonctionnement du réseau de transport et afin d’optimiser l’organisation conjointe des services de transport et de télécommunication qu’il faille transférer la gestion et l’exploitation du réseau de télécommunications spécialisées ente les mains d’HQT. Cela assurera aussi un meilleur contrôle réglementaire sur les dépenses et les activités de gestion et d’exploitation du réseau de télécommunications spécialisées.

- Considérerions nous acceptable si HQT confiait la gestion et l’exploitation du réseau de transport au Groupe Technologie ?

- Si la gestion et l’exploitation du réseau de télécommunications spécialisées restaient entre les mains du Groupe Technologie nous croyons que cela ne doit pas justifier un allègement règlementaire face à ces acticivités, car ces services font partie intégrante des activités de transport qui doivent être dûment réglementées selon la LRÉ.

(p. 36)  D) La réglementation de la performance, l’efficience et la satisfaction des clientèles
a) Le mandat du groupe de travail sur la performance du Transporteur n’était pas d’éliminer des indicateurs mais plutôt d’évaluer la pertinence d’en ajouter.

Les experts retenus par les intervenants ont parlé en leur nom propre pour donner un avis d’expert externe en ce qui a trait à la réglementation de la performance d’HQT. Nous ne nous considérons aucunement liés par l’opinion des deux experts, qui ne sont pas spécialistes en gestion des entreprises réglementées. Nous avions d’ailleurs soumis aux experts  par écrit des opinions divergentes sur leurs opinions et propositions.
Nous suggérons, au lieu d’éliminer des indicateurs, comme le propose HQT, de garder l’ensemble des indicateurs actuels, en les subdivisant en deux catégories. Dans le futur, avec un historique d’usage plus étendu,  nous pourrons mieux juger de l’utilité des divers indicateurs. Nous tenons au maintien des indicateurs exprimés en fonction de l’énergie qui sert comme facteur de répartition des coûts de transport et permet de mieux apprécier l’impact des coûts de transport sur les tarifs intégrés. La prise en compte de l’énergie est aussi requise selon nous pour faire une gestion optimale des ressources dans le sens du développement durable.

b) Le nouvel indicateur proposé par HQT (ratio des charges d’exploitation nettes sur la capacité planifiée du réseau) est beaucoup moins contraignant que le contrôle direct des charges d’exploitations nettes (dont HQT veut, dans le plan stratégique 2006-2010 d’H.Q.,  limiter la croissance à 2% par an de 2007 à 2010). De 2001 à 2008 cet indicateur est passé (HQT-14 doc. 1, R. 4.1) de 15 069$/MW à 18 003$/MW, soit une hausse de 16,63%, alors que l’IPC au Québec a cru dans la même période de 15,44% (en admettant une inflation de 2% en 2007 et 2008). 

Nous considérons qu’il faille utiliser comme référence pour juger de la performance d’HQT, pour les indicateurs de coût, l’IPC Québec, qui évolue à long terme moins vite et concerne le territoire juridictionnel d’HQT, plutôt que l’IPC Canada. De même il faudrait évaluer la pertinence  d’utiliser un indice de prix  industriel approprié (l’indice général des prix industriels a augmenté de 10,03%v entre 2001 et 2008 (postulant une inflation de 2% en 2007 et 2008) versus une inflation de plus de 15% pour les IPC

c) Les gains de productivité du travail de 1% par année visé par HQT pour un sous-ensemble des activités sont insuffisantes considérant les gains de productivité dans l’économie canadienne et québécoise. La régie de l’énergie doit pallier l’absence de pressions concurrentielles en fixant des cibles plus ambitieuses de gains de productivité pour HQT, gains de productivité qui doivent être durables et non temporaires. 

Nous pensons qu’il serait d’intérêt de pousser plus loin les exercices de balisage, avec nommément la possibilité de baliser des activités spécifiques et bien délimités (comme le montage de lignes).

Nous considérons que la relation entre croissance de la demande et croissance des coûts n’est pas nécessairement linéaire, contrairement à ce que peut laisser entendre HQT. 

N.S. du 12/11/2007, p. 44-45, Mme ISABELLE COURVILLE, présidente d’HQT) 

« Alors, par exemple, on prend les charges historiques d'une année sur l'autre. Il faut ajouter à ça la croissance des activités et le réseau de Transporteur croît beaucoup, croît beaucoup au niveau de sa capacité…Il y a des ajouts de ligne. Notre réseau croît - vous approuvez ici à la Régie les investissements, vous voyez bien ça - croît année après année. Et on limite l'augmentation des charges. L'augmentation des charges ne suit pas la croissance.

Alors, quand on calcule... quand on met ensemble l'ensemble des éléments qui composent un budget de charges annuel, en fait, il y a quatre éléments. Il y a les charges historiques de l'année précédente. Il y a la croissance des activités. Il y a l'augmentation de la maintenance pour nous ramener à la norme dont j'ai parlé tout à l'heure. Et il y a l'efficience qu'on doit soustraire à ce montant-là.« 

La capacité du réseau de transport a augmenté de 36 585 MW en 2001 (voir par ex. HQT-14 doc. 3, p. 6)  à  42 136 MW en 2008, soit une hausse de 15,2%. Dans le même temps le nombre de kilomètres de lignes de transport est passé  de 32 273 km en 2001 (32 090 en 1997), (selon les rapports annuels d’Hydro-Québec), à 33 148 km, une hausse de 2,71%.

De même de 2005 à 2008 (HQT-10 doc. 1, p. 13, tableau 1) le nombre de postes de transport est passé de 505 à  514 (une hausse de 1,78%) alors que l’étendue des lignes est passée de 32 544 kms  à  33 148 kms (une hausse de 1,86%), et que la capacité du réseau est passée de 39 439 MW  à 42 136 MW  (une hausse de 6,84%).

De plus on voit du tableau précédemment cité que le réseau à très haute tension demeure le même pour la période 2005-2008, indiquant que le réseau très haute tension possède une capacité excédentaire (ce que confirme M. Marc-André Rousseau d’HQT à une de nos questions, voir N.S. du 14/11/07, p. 154-155) permettant d’absorber la croissance de la demande pour le moyen terme.

Dans la mesure ou le nombre de postes et l’étendue du réseau de transport croit moins vite que la demande, il nous apparaît légitime de penser que les charges d’exploitation et de maintenance, ainsi que les coûts du capital, supportées par HQT peuvent croître moins rapidement que la demande en puissance. Nous rejetons donc, à moins de preuve sérieuse du contraire, l’idée que les indicateurs de coûts d’HQT (à tout le moins en absence de gain de productivité du travail)  devraient croître au même rythme que la demande en puissance et  l’IPC.

Richard Dagenais, analyste pour l’ACEF de Québec
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